
PREFET DU HAUT-RHIN

Recueil des actes administratifs du HAUT-RHINRecueil des actes administratifs du HAUT-RHIN

Recueil N°10Recueil N°10

du 3 mars 2017du 3 mars 2017

������

SOMMAIRESOMMAIRE

PRÉFECTURE

CABINET

Arrêté n°060-2017-001 CAB PS du 1 er mars 2017 autorisant la surveillance de la voie
publique par des agents de sécurité privée à l'occasion du carnaval de Mulhouse     3

DRLP

Arrêté  n°2017-059  du  28  février  2017  portant  renouv ellement  de  l’habilitation  dans  le
domaine  funéraire  de  l’établissement  secondaire,  situé  à  Wittersdorf,  de  l’entreprise
dénommée « Pompes Funèbres Muller » (Sàrl)       6

 DCLPP

Arrêté du 16 janvier 2017 portant autorisation de changement d’exploitant au bénéfice de la
société ESKA pour son installation située 42 avenue de Suisse à ILLZACH        8

Arrêté du 28 février 2017 portant agrément des exploitants des installations de stockage, de
dépollution et de démontage des véhicules hors d’usage à la société ESKA 42 avenue de
Suisse 68110 ILLZACH au titre 1er du Livre V du Codes de l’Environnement      12

Arrêté du 28 février 2017 portant agrément des exploitants des installations de stockage et
de broyage de véhicules hors d’usage prélablement démontés et dépollués dans un centre
VHU à la société ESKA 42 avenue de Suisse 68110 ILLZACH au titre 1er du Livre V du
Codes de l’Environnement      20

Arrêté du 28 février 2017 portant autorisation de pénétrer dans les propriétés publiques et
privées de la commune de Schlierbach et dans celles des communes limitrophes dans le
cadre des opérations de remaniement du cadastre.      26

Arrêté préfectoral du 2 mars 2017 constatant le nombre total et la répartition des sièges au
sein du conseil communautaire de la communauté de communes de la Vallée de Munster  29



DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 

Arrêté du 27 février 2017 annulant l’agrément n°201 3-N-068-0001 de la Société ATIC
SA et n°2011-N-068-0004  de Société TREDEST suite à  la délivrance de l’agrément
n°2017-N-067-0014 pour vidanger, transporter et éli miner des matières extraites des
installation d’assainissement non collectif     31

Arrêté  du  28  février  2017  portant  agrément  du  président  et  du  trésorier  de
l’association agréée de pêche et de protection du milieur aquatique d’ILLFURTH    33

Arrêté du 28 février 2017 portant prescriptions complémentaires pour la création d'un
golf à Michelbach le Haut et Folgensbourg     35

Arrêté du 28 février 2017 prescrivant l'organisation de chasses particulières sur le
territoire de KUNHEIM (lots 1 et 2).      41

Arrêté du 28 février 2017 prescrivant l'organisation de chasses particulières sur le
territoire de BANTZENHEIM et OTTMARSHEIM.     45

Arrêté du 28 février 2017 prescrivant l'organisation de chasses particulières sur le
territoire de MUNSTER (lot 2) et STOSSWIHR (lots 1 et 2).     49

Arrêté du 28 février 2017 prescrivant l'organisation de chasses particulières sur le
territoire de HOHROD(lot 1).     53

Arrêté du 28 février 2017 prescrivant l'organisation de chasses particulières sur le
territoire de COLMAR (berges de la Lauch).     57

Arrêté du 28 février 2017 prescrivant l'organisation de chasses particulières sur le
territoire de :- Andolsheim, - Bischwihr, - Colmar, - Fortschwihr, - Herrlisheim-près-
Colmar,  -  Horbourg-Wihr,  -  Houssen,  -  Ingersheim, -  Jebsheim, -  Muntzenheim, -
Niedermorschwihr, - Porte du Ried (Holtzwihr et Riedwihr), - Sainte-Croix-en-Plaine, -
Sundhoffen, - Turckheim, - Walbach, - Wettolsheim, - Wickershwihr, Wintzenheim, -
Zimmerbach.     60

Annexe :  Arrêté du 21 février 2017 modifiant l'arrê té n°2015009-006 du 9 janvier 2015
fixant la compétence territoriale des lieutenants d e louveterie.      63

CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE 
TERRITORIALE

Arrêté n°2017/G-17 fixant la liste des candidats ad mis à se présenter au concours d’Adjoint
Territorial d’Animation principal de 2ème classe -session 2017      68

Arrêté n°2017/G-18 fixant la liste des candidats ad mis à se présenter au concours externe
d’auxiliaire de puériculture principal de 2ème classe -session 2017      70

Arrêté  n°2017/G-19  portant  composition  du  jury  et  d ésignation  des  examinateurs  du
concours d’Auxiliaire de Puériculture Territorial de 1ère classe -session 2017      74

Arrêté  n°2017/G-20 complétant  la  liste  des  membres  de  jurys  de  concours  et  examens
professionnels pour l’année 2017      76

2



BUREAU DU CABINET

A R R E T E

                                    N° 060-2017-001 CAB PS du 01 mars 2017

autorisant la surveillance sur la voie publique

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-1 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril  2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations ;

Vu le décret n° 86-1058 du 26 septembre 1986, relatif à l’autorisation administrative et au recrutement
des personnels des entreprises de surveillance et de gardiennage, de transport de fonds, de protection
physique des personnes, de recherches privées et de vidéoprotection ;

Vu le décret n° 86-1099 du 10 octobre 1986, relatif à l'utilisation des matériels, documents, uniformes et
insignes des entreprises de surveillance et de gardiennage, de transports de fonds, de protection physique
des personnes, de recherches privées et de vidéoprotection, notamment son article 6 ;

Vu le décret n° 2005-1122 du 6 septembre 2005 pris pour l'application de la loi n° 83-629 du 12 juillet
1983 réglementant les activités privées de sécurité et relatif à l'aptitude professionnelle des dirigeants et
des  salariés  des  entreprises  exerçant  des  activités  de surveillance et  de  gardiennage,  de  transport  de
fonds, de protection physique des personnes et de vidéoprotection ;

Vu le décret n°2005-1124 du 06 septembre 2005 fixant  la liste des enquêtes administratives pouvant
donner lieu à la consultation de traitements autorisés de données personnelles ;

Vu le décret n° 2009-137 du 9 février 2009 relatif à la carte professionnelle, à l'autorisation préalable et à
l'autorisation provisoire des salariés participant aux activités définies à l'article 1 er,  à l’article 11-8 et à
l’article 20 de la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  24  février  2017  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Jean-Noël
Chavanne, sous-préfet de Mulhouse ;

Vu la décision du Conseil  National des Activités Privées de Sécurité n° 20130361002 en date du 09
décembre  2013  portant  autorisation  de  fonctionnement  de  la  société  dénommée  « CENTURIAL
SECURITE», SIRET n° 41013832500049  sise 25 avenue Clémenceau 57500 Saint-Avold, représentée
par Monsieur Emmanuel Pierre SCHUCK ;

Vu la demande présentée par la société susvisée tendant à obtenir une autorisation pour des missions de
surveillance et de gardiennage lors du carnaval de Mulhouse le 05 mars 2017, de 13h à 20h ;

Considérant l'opportunité de faire assurer la sécurité lors du carnaval de Mulhouse le 05 mars 2017 ;
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ARRETE

Article 1  er :  « CENTURIAL SECURITE», représentée par Monsieur Emmanuel Pierre SCHUCK ; est
autorisée à assurer la surveillance et le gardiennage lors du carnaval de Mulhouse le 05 mars 2017, de
13h à 20h. Les agents seront autorisés à se déployer dans le centre-ville de Mulhouse, à l’intérieur d’un
périmètre défini selon le plan joint en annexe 1.

Article 2 : cette surveillance sera effectuée par les agents de sécurité suivants :

Article 3 : les agents de sécurité visés à l'article 2 ne pourront pas être armés.

Article 4 : les bénéficiaires de la présente autorisation s'engagent à respecter les prescriptions du livre VI
du code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-1.

Article 5 : la présente autorisation, précaire et révocable à tout moment, prendra fin à l'expiration de la
mission.

Article 6 : la présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle
peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Strasbourg – 31, avenue de la Paix – BP
1038  F  –  67070  STRASBOURG Cedex,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  sa
notification.

Article 7 : Le sous-préfet de Mulhouse, le maire de Mulhouse et le directeur départemental de la sécurité
publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à COLMAR le
Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet de Mulhouse

Jean-Noël Chavanne
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CHAVANNEJEA
signure



Annexe  1     : Périmètre  d’intervention  des  agents  de  sécurité  privée  Centurial
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ARRÊTÉ n° 2017-059  du  28 février 2017 
portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement secondaire, 

situé à Wittersdorf, de l’entreprise dénommée «Pompes Funèbres Muller » (Sàrl) 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN  

CHEVALIER DE LA LEGION D 'HONNEUR 
OFFICIER DE L ’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment ses articles L.2223-23 à L.2223-
25, D.2223-34 à D.2223-39, R.2223-40 à R.2223-55, D.2223-55-2 à D.2223-55-17, D.2223-110 à 
D.2223-115 et R.2223-62 ; 

VU la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le chapitre III du titre II du livre II du Code des 
Communes et relative à la législation dans le domaine funéraire ; 

VU le décret n°95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le 
domaine funéraire ; 

VU le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

VU le décret n°2013-1194 du 19 décembre 2013 relatif à la formation dans le secteur funéraire ; 

VU l’arrêté ministériel du 30 avril 2012 portant application du décret n°20126608 du 30 avril 2012 
relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2016-040 du 9 février 2016, portant l’habilitation, pour une période d’un an, 
dans le domaine funéraire de l’établissement secondaire de l’entreprise dénommée «Pompes 
Funèbres Muller», dont le siège social est situé au 2, rue de l’Ill à Hirsingue (68560) et représentée 
par ses gérants, Mme et M. Bannwarth (habilitation n°16.68.194) ; 

VU la demande formulée le 14 février 2017 et complétée le 22 février par la société dénommée 
«Pompes Funèbres Muller» (RCS Mulhouse TI 538 210 592), dont le siège social est situé au 2, rue 
de l’Ill à Hirsingue, et représentée par ses gérants Mme Peggy Reuge épouse Bannwarth et M. 
David Bannwarth, en vue d’obtenir le renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire 
pour son établissement secondaire situé au 18, rue d’Altkirch à Wittersdorf (68130) ;  

Considérant que le pétitionnaire remplit à ce jour les conditions d’habilitation édictées par les dispositions 
du CGCT précitées ; 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin ; 

 
A R R Ê T E 

 
Article 1er  : L’établissement secondaire situé au 18, rue d’Altkirch à Wittersdorf (68130), relevant de 
l’entreprise dénommée «Pompes Funèbres MULLER» (sàrl), représentée par ses gérants Mme et M. 
Bannwarth, et dont le siège social est situé au 2, rue de l’Ill à Hirsingue (68560), est habilité pour exercer, 
sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires ci-après : 



 

⇒ Transport de corps avant mise en bière . N°1 
⇒ Transport de corps après mise en bière. N°2 
⇒ Organisation des obsèques. N°3 
⇒ Soins de conservation. N°4  
⇒ Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi 

que des urnes cinéraires. N°5 
⇒ Fourniture des corbillards N°8 
⇒ Fourniture des voitures de deuils N°9 
⇒ Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 

exhumations et crémations. N°10 
 

Article 2 : Le numéro de l’habilitation est 17-68-194. 

Article 3 : La présente habilitation, d’une durée limitée à un an, est valable du 10 février 2017au 10 
février 2018. 

Article 4 : Les responsables de l’établissement doivent informer, par voie d’affichage, leurs salariés de la 
nécessité de justifier de leur(s) aptitude(s) professionnelle(s). 

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

 

 Pour le Préfet et par délégation 
Le Directeur de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 

signé 
 
Antoine DEBERDT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous avez la possibilité d'en demander la révision selon les voies et délais de recours mentionnés ci-
après :  
 
� RECOURS GRACIEUX :  
 
Ce recours est introduit auprès de M. le Préfet du Haut-Rhin, Direction de la Réglementation et des Libertés publiques – Bureau de la Réglementation et des 
Elections, 7 rue Bruat, BP 10489, 68020 COLMAR Cedex. 
 
� RECOURS HIERARCHIQUE Ce recours est introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur – Direction Générale des Collectivités Locales – Bureau des 
Services publics locaux – Place Beauvau, 75800 Paris Cedex 8. 
 
�     RECOURS CONTENTIEUX  : 
 
Vous disposez d'un délai de deux mois après notification de la présente décision (ou du rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique, ou en cas de non réponse 
à l'un ou l'autre de ces recours au terme de deux mois), pour la contester auprès de Mme la Présidente du Tribunal Administratif de STRASBOURG, 31 
avenue de la Paix - BP 1038F - 67070 STRASBOURG Cedex. 
Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans un délai de deux 
mois à compter de la date de la notification de la présente décision. L’introduction d’un recours ne suspend pas pour autant l’application de la décision. 
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